
  

RÉBOBLIQUE FRANÇAISE 

  

M'RÉFÈTE D'EURE-ET-LOIR       
Préfecture 
Direction de la Citoyenneté 
Bureau des Procédures Environnementales 
1C19593 

ARRÊTÉ D'ENREGISTREMENT 

SOCIÉTÉ EBLY 

COMMUNE DE MARBOUÉ 

N° ICPE : 100-04108 

La Préfète d'Eure-et-Loir, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

le code de l'environnement, et notamment ses articles L. 512-7 à L, 512-7-7, R. 512-46-1 à R. 512- 
46-30 ; 

le décret n° 2018-900 du 22 octobre 2018 modifiant la nomenclature des installations classées pour 
la protection de l'environnement et notamment la rubrique 2220 (Préparation ou conservation de 

produits alimentaires d'origine végétale, par cuisson, appertisation, surgélation, congélation, 
lyophilisation, déshydratation, torréfaction, fermentation, etc., à l'exclusion des activités classées par 
ailleurs et des aliments pour le bétail mais y compris les ateliers de maturation de fruits et légumes) 
supprimant le régime d'autorisation pour cette rubrique ; 

le SDAGE du bassin Seine-Normandie, le SAGE Nappe de Beauce, les plans déchets, le PLU de ta 
commune de Marboué ; 

l'arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux 
installations relevant du régime de l’enregistrement au titre de la rubrique n° 2220 (Préparation où 

conservation de produits alimentaires d'origine végétale, par cuisson, appeïrtisation, surgélation, 
congélation, lyophilisation, déshydratation, torréfaction, fermentation, etc., à l'exclusion des activités 
classées par ailleurs et des aliments pour le bétail mais y compris les ateliers de maturation de fruits 
et légumes.) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l’environnement : 

l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein 
des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

la demande présentée, en date du 31 mai 2012 complété le 31 mai 2017 et le 13 août 2018, par la 
Société EBLY dont le siège social est situé Zone Industrielle de Marboué à Marboué (28200), pour 
l'enregistrement d'installations de production de préparations alimentaires micro-ondables (rubriques 
n° 2220 de la nomenclature des installations classées) sur le territoire de la commune de Marboué, et 

pour l'aménagement de prescriptions générales de Parrêté ministériel du 22 octobre 2018; 

le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans des installations existantes et des 
aménagements projetées ; 

l'étude technico-économique concernant la gestion des eaux de process ; 

l'arrêté préfectoral délivré à la société EBLY le 28 mai 2002 autorisant l'activité de production de 
préparations alimentaires micro-ondables sur le site de Marboué ; 
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VU l'arrêté préfectoral d'enquête publique du 25 février 2019 fixant les jours et heures où le dossier à pu 

être consulté par le public ; 

VU La seule observation du public indiquant un avis favorable recueillie entre le 27 mars 2019 et le 26 

avril 2019 ; 

VU l'avis du 27 février 2019 de l'autorité environnementale ; 

VU la notification au pétitionnaire de la date de la réunion du Conseil départemental de l'environnement 
et des risques sanitaires et technologiques par courrier en date du 02 juillet 2019 ; 

VU  lavis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques du 11 

juillet 2019, au cours duquel le pétitionnaire a été entendu ou a eu la possibilité d'être entendu ; 

VU la communication des propositions de l'inspection des installations classées susvisé, par courrier du 

17 juillet 2019 : 

VU l'absence d'observation formulée par le pétitionnaire sur ce projet dans le délai imparti ; 

CONSIDERANT que les demandes, exprimées par la Société EBLY, d'aménagements des prescriptions 

générales de l'arrêté ministériel susvisé du 14 décembre 2013 (article 37) ne remettent pas en cause la 

protection des intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du code de l'environnement, sous réserve du respect 

des prescriptions du titre 2 du présent arrêté ; 

CONSIDERANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, dévolu à 

l'usage fixé par le PLU en vigueur, à savoir : activités économiques à usage industriel ; 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la préfecture d'Eure-et-Loir, 

ARRÊTE 

TITRE 1. PORTÉE, CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1. BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE, PÉREMPTION 

Les installations de la Société EBLY, dont le siège social est situé dans la Zone Industrielle de Marboué à 

Marboué (28200), faisant l'objet de la demande susvisée du 31 mai 2012 complété le 31 mai 2017 et le 13 

août 2018, sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de Marboué, à la même adresse que le siège 

social. Elles sont détaillées au tableau de l'article 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, lorsque l'exploitation a 

été interrompue plus de deux années consécutives (article R. 512-74 du code de l'environnement). 

CHAPITRE 1.2. NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 

NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

Les installations projetées relèvent du régime de l'enregistrement prévu à l'article L.512-7 du code de 

l'environnement au titre des rubriques listées dans le tableau ci-dessous : 
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Rubrique! Alinéa! CI] Libellé de la rubrique (activité) pale de Critère de Seuil du Volume 
installation classement critère 

Préparation où conservation de 
produits alimentaires d'origine 
végétale, par cuisson, appertisation, 

surgélation, congélation, : 

torréfaction, fermentation, etc., à h production 
l'exclusion des activités classées par pocñons 
ailleurs et des aliments pour le bétail 
mais y compris les ateliers de 
maturation de fruits et légumes. 
  

Volume : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou 

les capacités maximales autorisées en référence à la nomenclature des installations classées. 

L'établissement exploite également les activités rangées sous les rubriques listées dans le tableau ci- 

  

  

  

  

dessous : 

Rubrique | Alinéa | CIt* re) 1 Nature de l'installation |Critère de classement seul du Volume 

Entrepôts couverts (stockage 
de matières ou produits - Zone réception : 6 930 m3 
combustibles en quantité 
supérieure à 500 tonnes - zone expédition : 5 544 
dans des), à l'exclusion des ms 

dépôts utilisés au stockage 
de catégories de matières,  |- stockage produits 
produits ou substances ambiants et carton en Le volume des 2 5 000 mi 

1510 3 DC |relevant, par ailleurs, de la zone de palettisation entrepôts mais < 17 000 m3 

présente nomenclature, des |pochon : 400 m2 et 10 m P 50 000 mê 
bâtiments destinés de hauteur, soit 4 000 m3 

exclusivement au remisage 
de véhicules à moteur et de !- stockage de l'huite 
leur remorque, des végétale dans un 

établissements recevant du  |container dédié de 40 m3 
public et des entrepôts environ. 
frigorifiques. 
Préparation ou conservation 
de produits alimentaires 
d'origine animale, par 

découpage, cuisson, 

SPPtlaton ontiieats incorporation de viandes 
2291 : pc déshydratation salage * [dans les préparations La quantité de produits | > 500 kg/j 526 kg 

: : Gambon, poulet, bœuf, entrant mais < 4 ti] 
séchage, saurage, chorizo) 
enfumage, etc., à l'exckision : 

des produits issus du lait et 
des corps gras et des 
activités classées par 
ailleurs. 
Refroidissement évaporatif 
par dispersion d'eau dans un La puissance 

2921 b DC {flux d'air généré par 1TAR thermique évacuée | < 3 000 KW 1674 KW 
ventilation mécanique ou maximale 
naturelle (installations de).                     

*D : déclaration ; NC : non classé 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations enregistrées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

Commune Parcelles Eieux-dits 
  

Marboué 

    
N°100, 107, 108, 409, 114, 115, 116, 117, 

118 et 119 de la section YD   
Zone Industrielle CS70039 

    

Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un 
plan de situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 
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CHAPITRE 1.3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, 
accompagnant sa demande du 31 mai 2012 complétée le 31 mai 2017 et le 13 août 2018. 

Elles respectent les dispositions de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 14 décembre 2013 relatif 
aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du régime de l'enregistrement au titre de la 

rubrique n° 2220 (Préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine végétale, par cuisson, 
appettisation, Ssurgélation, congélation, lyophilisation, déshydratation, torréfaction, fermentation, etc., à 

l'exclusion des activités classées par ailleurs et des aliments pour le bétail mais y compris les ateliers de 
maturation de fruits et légumes.) de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

Penvironnement, ou tout texte s'y substituant, pour les installations existantes, à l'exception de celles des 

articles, aménagées, complétées et renforcées par le présent arrêté, suivant les dispositions du titre 2. 

CHAPITRE 1.4. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état suivant le descriptif de la demande 
d'enregistrement, pour les usages suivants : activités économiques à usage industriel. 

L'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès larrêt de 

l'exploitation, la mise en sécurité du site. 

En tout état de cause, pour assurer la mise en sécurité de son site, l'exploitant doit notamment procéder, 

dans un délai d’un mois à compter de la notification de l'arrêt de l'exploitation, à : 
- l'évacuation où l'élimination des produits dangereux, et celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
- la coupure de l'ensemble des utilités du site (alimentation en eau, alimentation en électricité, alimentation 

en gaz, etc.) ; 
la suppression des risques d'incendie et d'explosion : 

-__ la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l’articie L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les usages 

prévus au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.5. PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. PRESCRIPTIONS DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les arrêtés préfectoraux du 28 mai 2002, du 7 mai 2004, du 28 janvier 2011 et du 14 septembre 2015 restent 
applicables. 

ARTICLE 1.5.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions des textes mentionnés ci-dessous : 

+ Arrêté ministériel du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 2220 (Préparation ou conservation de 
produits alimentaires d'origine végétale, par cuisson, appertisation, surgélation, congélation, 

lyophilisation, déshydratation, torréfaction, fermentation, etc., à l'exclusion des activités classées par 
ailleurs et des aliments pour le bétail mais y compris les ateliers de maturation de fruits et légumes.) de 
la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

* Arrêté du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la 
rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 

2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

- Arrêté du 9 août 2007 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises 
à déclaration sous la rubrique n° 2221 : 

+ Arrêté du 14 décembre 2013 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 
régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 2921 de la nomenclature des installations classées 
pour la protection de l’environnement. 
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ARTICLE 1.5.3, AMÉNAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

En référence à la demande de l'exploitant (article R. 512-46-5 du code de l’environnement), les prescriptions 
de article 37 de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 14 décembre 2013, sont aménagées 
suivant les dispositions du Titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté. 

ARTICLE 1.5.4. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, COMPLÉMENTS, 

RENFORCEMENT DES PRESCRIPTIONS 

Les prescrintions générales qui s'appliquent à l'établissement pour son exploitation sont complétées et 
renforcées par celles du Titre 2 « Prescriptions particulières » du présent arrêté. 

TITRE 2. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

CHAPITRE 2.1. AMÉNAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES FIXÉES PAR 
L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 14 DÉCEMBRE 2013 

ARTICLE 2.1.1. AMÉNAGEMENT DE L'ARTICLE 37 
En lieu et place des dispositions de l'article 37 (à l'exception des NOTA 1 et 2) de l'arrêté ministériel du 14 

décembre 2013, l'exploitant respecte les prescriptions suivantes : 

« Le raccordement à une station d'épuration collective, urbaine ou industrielle, n'est envisageable que dans 
le cas où l'infrastructure collective d'assainissement (réseau et station d'épuration) est apte à acheminer et 
traiter l'effluent industriel dans de bonnes conditions. 

L'étude d'impact ou l'étude d'incidence comporte un volet spécifique relatif au raccordement. Ce volet atteste 
de l'aptitude précitée, détermine les caractéristiques des effluents qui peuvent être admis sur le réseau, et 
précise la nature ainsi que le dimensionnement des ouvrages de prétraitement prévus, le cas échéant, pour 
réduire la pollution à la source et minimiser les flux de pollution et les débits raccordés. Les incidences du 

raccordement sur le fonctionnement de la station, la qualité des boues, et, s'il y a lieu, leur valorisation, sont 

en particulier étudiées au regard de la présence éventuelle de micropolluants minéraux ou organiques dans 

les effluents. 

Lorsque le flux maximal apporté par l'effluent est susceptible de dépasser 15 kg/j de DBOS ou 45 ky/j de 
DCO, les valeurs limites de concentration imposées à l'effluent à la sortie de l'installation avant raccordement 
à une station d'épuration collective ne dépassent pas : 

« - MES : 600 mgji ; 

«- DBO, : 800 mg/l ; 

- DCO : 2 000 mg! ; 

- Azote global (exprimé en N) : 150 mgji ; 

- Phosphore total (exprimé en P) : 50 mg/l. 

Toutefois, les autorisations et éventuelle convention de déversement peuvent prescrire des valeurs limites en 
concentration supérieures si l'étude d'impact ou l'étude d'incidence démontre, à partir d'une argumentation 

de nature technique et, le cas échéant, économique, que de telles dispositions peuvent être retenues sans 
qu'il en résulte pour autant des garanties moindres vis-à-vis des impératifs de bon fonctionnement de ta 
station d'épuration collective et de protection de l’environnement. 

Cette disposition s'applique également pour une installation raccordée à une station d'épuration industrielle 
(2750) ou mixte {rubrique 2752) dans le cas de rejets de micropolluants. 

En revanche, lorsqu'une installation est raccordée à une station d'épuration urbaine, les valeurs limites 
d'émissions en sortie d'installation des polluants autres que les micropolluants mentionnés ci-dessus sont les 

mêmes que celles pour un rejet dans le milieu naturel, 

Les prescriptions de l'arrêté d'enregistrement délivré au titre de la législation des installations classées 

s'appliquent sans préjudice de Pautorisation au raccordement au réseau public délivrée, en application de 
Particle L. 1331-10 du code de la santé publique, par la collectivité à laquelle appartient le réseau. » 
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TITRE 3. MODALITÉS D’EXÉCUTION, VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 3.4. FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l'exploitant, 

ARTICLE 3.2. SANCTIONS 
Faute par l'exploitant de se conformer aux prescriptions du présent arrêté, et indépendamment des 
poursuites pénales qui pourraient être exercées à son encontre, il sera fait application des sanctions 
administratives prévues à l’article L. 171-8 du code de l’environnement. 

ARTICLE 3.3. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

À - Recours contentieux 

La présente décision peut être déférée au Tribunal administratif situé 28 rue de la Bretonnerie, 45057 
Orléans : 

1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a 
été notifiée ; 

2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients où des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article 
L. 181-3 du code de l'environnement, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R181-44 du même code 

b) La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le 

délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique " Télérecours citoyens” accessible par le 
site internet hîtp:/Anwu.telerecours.fr. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte portant autorisation 

ou enregistrement de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à 
déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

B - Recours administratif 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de 2 mois : 

- recours gracieux, adressé à la Préfète d'Eure-et-Loir, Direction de la Citoyenneté - place de la 

République — 28019 CHARTRES Cedex, 

- recours hiérarchique, adressé au ministre chargé des installations classées - Direction générale de 
la prévention des risques — Tour Pascal À et B Tour Sequoia - 92055 La Défense CEDEX, 

L'exercice d’un recours administratif prolonge de deux mois les délais prévus au A 1° et 2° ci-dessus. 

Tout recours (excepté le télérecours) doit être adressé en recommandé avec accusé de réception. 

ARTICLE 3.4. NOTIFICATIONS - PUBLICATIONS 

1) Le présent arrêté est notifié à l'exploitant par voie administrative 

2) Une copie de l'arrêté est déposée à la mairie de Marboué, commune d'implantation de l'installation et peut 
y être consultée 

3) Un extrait de cet arrêté est affiché en mairie de Marboué pendant une durée minimum d'un mois. Procès- 
verbal de l'accomplissement de cette formalité sera dressé par les soins du Maire et retourné à la préfecture 
— bureau des procédures environnementales par voie postale ou par messagerie sur pref- 
environnement@eure-et-loir.gouv.fr 

4) L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en 
application de l'article R181-38 du code de Fenvironnement 
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5) L'arrêté sera publié sur le site internet de la Préfecture d'Eure-et-Loir pendant une durée minimale de 4 
mois 

6) Une copie de l'arrêté sera envoyée à Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement - Centre-Val de Loire 

ARTICLE 3.5. EXÉCUTION 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir, Madame la Sous-Préfète de Châteaudun, 
Monsieur le Maire de Marboué et Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et 
du Logement — Centre-Val de Loire sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. 

Chartres, le 8 JUIL. 2018 

La Préfète, 

  

Vassim KAMEL 
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